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Objet : Création d’une zone dangereuse temporaire (ZDT) en FIR Marseille LFMM pour l’exercice ESTEREL 2017
En vigueur : Du 05 décembre au 06 décembre 2017 
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CONDITIONS DE PENETRATION
CAG/CAM, se conformer aux instructions des organismes de la circulation aérienne habituels.
L’attention des navigateurs aériens est attirée sur le caractère particulièrement dangereux des activités se déroulant dans ces zones. En conséquence, 
pendant les créneaux d’activité, il est fortement recommandé d’éviter de pénétrer ces zones 

 
STATUT

Zone dangereuse temporaire qui coexiste avec les espaces aériens contrôlés avec lesquels elle interfère.
 

SERVICES RENDUS
CAM : Les services de contrôle, d’information de vol et d’alerte sont rendus dans la ZDT par les organismes gestionnaires habituels aux usagers autorisés 
à pénétrer. 
 
CAG : Dans les parties de ZDT qui coexistent avec des espaces aériens contrôlés, les organismes de contrôle habituels rendent, aux usagers autorisés à 
pénétrer, les services de la circulation aérienne conformément à la classe des espaces aériens contrôlés précités. 

 
LIMITES LATERALES ET VERTICALES

ZDT ESTEREL
 

42°08'01.00'' N,008°19'19.00'' E 
42°08'01.00'' N,008°23'00.00'' E 
41°57'45.00'' N,008°30'00.00'' E 
41°35'00.00'' N,008°30'00.00'' E 
41°35'00.00'' N,008°10'00.00'' E 
41°37'32.00'' N,008°10'00.00'' E 
41°41'33.00'' N,008°20'00.00'' E 
42°07'01.00'' N,008°20'00.00'' E 
42°08'01.00'' N,008°19'19.00'' E 

 
SFC/FL195 

 

ACTIVITÉ 

Exercice national mettant en œuvre un nombre important d’aéronefs de la 
défense (avions de patrouille maritime et hélicoptères). 
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ

Activable 
 
du 05 décembre 19h00 au 06 décembre 01h00 
 

INFORMATION DES USAGERS 

Activité réelle connue de : 
 
CCMAR MED (FANNY CONTROLE)  127.975 MHz et 118.500 MHz 
 
TOULON APP : 118.825 MHz 
 
AJACCIO INFO: 119.825 MHz 
 

GESTIONNAIRE 

CCMAR MEDITERRANEE 
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DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES

Des activités complémentaires à celles indiquées en ZDT sont programmées dans la zone dangereuse LF-D 54.
 

ORGANISMES A CONTACTER
Avant l’exercice 
 
DIREX : Tél : 06 07 52 22 27 
         04 22 42 03 01 

Pendant l’exercice
 
DIREX : Tél: 06 07 52 22 27 
 
OPEM COM Toulon: Tél : 04 22 22 05 59 
 
CQAERO: Tél : 04 22 42 06 51 
 
Centre de Coordination et de Contrôle marine en Méditerranée 
(CCMAR MED) : Tél : 04 22 42 89 17 

 


